Reconnu Saveur de l’Année
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« Qui mieux qu’un consommateur peut conseiller un consommateur ? » : c’est à partir de cette constatation que Willy Mansion, PDG de l’entreprise Monadia, a créé en 1998 le signe de qualité « Reconnu Saveur de l’Année ». Son objectif : valoriser « le bon goût » des produits avec l’appui de consommateurs.
« Reconnu Saveur de l’Année » a pour objet de valider la qualité des produits en les soumettant à un examen gustatif. C’est lors d’une dégustation rigoureuse, en laboratoire d’évaluation sensorielle, que chaque produit candidat est goûté et évalué par un jury indépendant de consommateurs. C’est une épreuve de vérité sans concession, qui repose sur des règles méthodologiques strictes.

Chaque année, l’édition « Reconnu Saveur de l’Année », palmarès des produits lauréats, est publiée. Elle a su atteindre une notoriété importante auprès des consommateurs, des industriels et des distributeurs. Son expertise est recherchée par les consommateurs et plébiscitée par les distributeurs.

La société Monadia est un centre de qualité indépendant spécialisé dans les démarches d’évaluation de produits par les consommateurs. Vous travaillez, au sein du service communication de Monadia, à la préparation de la prochaine édition « Reconnu Saveur de l’Année ». Vous êtes chargé(e) de traiter les dossiers suivants :

· Dossier 1 : Les labels et les appellations
· Dossier 2 : La communication pour le signe de qualité « Reconnu Saveur de      l’Année ».

· Dossier 3 : Le partenariat et les relations commerciales avec la presse magazine
Liste des annexes

Annexe 1 : Le tour du monde des labels alimentaires

Annexe 2 : Tout savoir sur les signes officiels de la qualité

Annexe 3 : L’opinion des consommateurs sur le signe de qualité « Reconnu Saveur de l’Année »

Annexe 4 : La méthodologie des tests consommateurs

Annexe 5 : Transformer vos consommateurs en porte-paroles

Annexe 6 : Les moyens de communication de « Reconnu Saveur  de l’Année »

Annexe 7 : Les conditions de participation aux tests pour les fabricants

Annexe 8 : Le consommateur face au linéaire

Annexe 9 : Méthodologie de l’étude TV Magazine et « Reconnu Saveur de l’Année »
Annexe 10 : Extrait du kit médias du magazine LSA (Libre-Service Actualités)

Annexe 11 : Indicateurs d’autres magazines du secteur pour la cible chefs de rayons

Dossier 1 : Les labels et les appellations
Le responsable du service communication vous demande d’analyser le travail de réflexion mené sur les appellations en général et plus particulièrement sur « Reconnu Saveur de l’Année ».
Travail à faire :
À partir des différentes annexes et particulièrement des annexes 1 à 4.
1.1 Identifier les intérêts et les limites, pour les consommateurs, des différentes appellations et labels.
1.2  Expliquer les raisons du succès de « Reconnu Saveur de l’Année » auprès des consommateurs. 
1.3  Repérer les éléments constitutifs de la méthodologie des tests consommateurs pour « Reconnu Saveur de l’Année ». 

Le logo « Reconnu Saveur de l’Année » a été créé, il y a 17 ans, par un graphiste indépendant. L’entreprise Monadia souhaite, pour l’édition 2016, mettre en avant le volet diététique des produits lauréats. Elle réfléchit à la modification du logo afin de valoriser cette nouveauté et à sa future protection.
1.4  Préciser les aspects juridiques que Monadia  doit prendre en compte.

Dossier 2 : La communication pour le signe de qualité
« Reconnu Saveur de l’Année »

Pour la société Monadia, il est important de faire connaitre son concept et aussi les résultats de ses tests de qualité. Pour cela, votre responsable vous demande d’analyser certains éléments de la communication mise en place. 
Travail à faire :

À partir des différentes annexes et particulièrement des annexes 5 à 8 :
2.1  Identifier, en les hiérarchisant, les cibles de communication visées par l’annonce du palmarès.
2.2  Déterminer les objectifs de communication à destination des distributeurs.
2.3  Construire le planning annuel des moyens de communication en direction des distributeurs  (une présentation uniquement par mois vous est demandée).

Le blog recettesapprouvees.com de l’entreprise Monadia a créé une communauté d’amateurs de saveurs. Le principe est d’inciter plus fortement des consommateurs à poster et à tester des recettes. 
2.4  Pour chaque type de porte-paroles, présenté en annexe 5, proposer un moyen d’action pour développer la communauté d’amateurs de saveurs. 
L’entreprise Monadia envisage de mettre en place des relations presse en direction des journalistes en charge des rubriques vie pratique, consommation et cuisine. 
2.5  Citer, en les justifiant, deux outils de communication en direction de cette cible.
2.6  Préciser les tâches à accomplir pour mettre en place ces outils de communication.

Dossier 3 :Le partenariat et les relations commerciales 
avec la presse magazine
L’entreprise Monadia a pour partenaire l’hebdomadaire de télévision TV Magazine et bénéficie de deux rédactionnels offerts. Le contrat de partenariat arrive à son terme et votre responsable hésite à le renouveler.

Travail à faire :
À partir des différentes annexes et particulièrement des annexes 9 à 11 :
3.1  Lister les arguments en faveur du renouvellement du contrat de partenariat avec TV Magazine.
Pour entretenir la notoriété de son logo auprès des chefs de rayon, l’entreprise Monadia a décidé d’acheter une annonce presse d’un quart de page recto dans le support LSA. 
3.2  Calculer, pour la cible visée, les indicateurs de puissance, d’affinité et d’économie du support LSA.
3.3  Justifier, à partir d’un tableau avec les différents indicateurs, la pertinence du choix du support LSA.
3.4  Expliquer les intérêts et les limites des résultats obtenus.

Annexe 1 : Le tour du monde des labels alimentaires

Sécurité, qualité des aliments, développement durable, bio, commerce équitable... Les consommateurs du XXIe siècle ont besoin d'être rassurés quant à leur alimentation. « La population est en recherche de sens et de produits qui véhiculent des valeurs fortes », confirme Cécile Bassot, directrice générale de l’agence marketing Sopexa. Afin de comprendre les enjeux, elle a lancé une vaste enquête en exclusivité pour LSA dans treize pays d'Europe et du monde, via ses filiales implantées dans chaque État.
De manière générale, les consommateurs du monde entier sont relativement réceptifs aux labels, car ils trouvent dans ces derniers des garanties de qualité, de sécurité et de traçabilité ; un sentiment encore plus développé en cette période de ralentissement économique et de repli vers des valeurs sûres. Même si le prix de ces produits, plus élevé que celui de leurs homologues classiques, est un frein à l'achat pour les revenus faibles et moyens.

Des consommateurs réceptifs mais perdus
Si, dans l'ensemble, les consommateurs commencent à se tourner vers les labels, ils sont cependant perdus tant les systèmes sont complexes. Car au-delà des labels publics nationaux, s'ajoute une ribambelle de labels européens, régionaux, associatifs, scientifiques et industriels... Et bien que les gouvernements œuvrent pour la mise en place de réglementations, les systèmes de communication ne sont pas encore forcément au rendez-vous. Certains pays européens, comme l'Espagne, l'Italie, la France et l'Allemagne, ont été précurseurs, et les habitants sont plus au fait des tendances de labellisation, mais d'autres pays sont encore en retard.

Un effort de pédagogie est nécessaire
« Il y a un besoin d'information et de compréhension des différents éléments des cahiers des charges, surtout auprès de la jeune population, moins réceptive. En effet, seulement 58% de cette population vérifient si les produits qu'ils achètent possèdent un label. Un effort de pédagogie est nécessaire pour les pouvoirs publics, les particuliers et les professionnels via la presse, les écoles, la PLV en magasins et, surtout, avec les nouvelles technologies du digital. Mais il ne faut pas saturer l'attention du public pour autant, en alourdissant la communication autour du produit », indique Cécile Bassot. Même en France, considérée comme un pays avant-coureur sur les labels, moins de 5% de la population consomment ces produits (origine et qualité). En effet, le logo a beau être mentionné sur l'étiquette, il n'y a pas d'explication supplémentaire. Les distributeurs des différents pays auraient donc un rôle déterminant à jouer pour la mise en avant de ces labels. Ils sont le point de contact avec le client final et le positionnement en rayon des produits a un impact immédiat sur les ventes. Les fabricants doivent alors négocier auprès des distributeurs des mises en avant dédiées, des thématiques et des animations autour de ces produits.

Source : Camille Harel - LSA, 18 octobre 2012 
Annexe 2 : Tout savoir sur les signes officiels de la qualité
Signe de qualité
Sous ce terme un peu complexe, on regroupe un ensemble de démarches volontaires, réglementairement encadrées, qui garantissent aux consommateurs la mise à disposition de produits ou de services répondant à des caractéristiques particulières régulièrement contrôlées.
Très développés dans le secteur alimentaire où il existe désormais des signes européens, les signes d'identification de l'origine et de la qualité se développent aussi dans le secteur industriel et des services.
Appellation d'origine contrôlée – AOC
L'appellation d'origine contrôlée (AOC) désigne un produit originaire d'une région ou d'un lieu déterminé dont la qualité ou les caractères sont dus essentiellement à ce milieu géographique. Il existe d’autres appellations comme AOP (Appellation d’Origine Protégée et IGP (Indication Géographique Protégée)…

Les labels
Les labels agricoles attestent qu'une denrée alimentaire ou qu'un produit agricole non alimentaire et non transformé possède un ensemble distinct de qualités et caractéristiques spécifiques préalablement fixées dans un cahier des charges établissant un niveau de qualité supérieure au produit courant. Ces produits doivent se distinguer des produits similaires notamment par leurs conditions particulières de production et de fabrication.

Label Rouge
Le label agricole existe depuis 1965 et la marque "label rouge" est propriété de l'État (ministère de l'Agriculture).
Actuellement, plus de 400 labels sont homologués en France. Largement utilisés pour les volailles, ils peuvent être apposés sur tout produit alimentaire : viande, charcuterie, fromages, produits laitiers, produits de la mer, pâtes, céréales, fruits...
Le cahier des charges doit faire l'objet d'une homologation par arrêté interministériel.
Produits biologiques (produits agricoles et alimentaires transformés ou non)
Le mode de production biologique se veut un mode de production n'utilisant pas de produits chimiques de synthèse et d'organismes génétiquement modifiés (OGM), et respectueux de l'environnement. L'agriculture biologique se définit par l'utilisation de pratiques spécifiques de production (emploi d'engrais vert, lutte naturelle contre les parasites...), l'utilisation d'une liste positive et limitée de produits de fertilisation, de traitement, de stockage et de conservation.

Il existe aussi des logos en agriculture biologique comme Agriculture Biologique, Signes de valorisation (produits fermiers, montagne…).
Source : UFC QUE CHOISIR, 3 mars 2013 

Annexe 3 : L’opinion des consommateurs sur le signe de qualité « Reconnu Saveur de l’Année »
L’institut BVA a réalisé une étude qui a donné les résultats suivants (extraits) :
· Pensez-vous qu’un signe qui serait accordé suite à des dégustations de consommateurs indépendants au sein de laboratoires d’évaluation sensorielles serait digne de confiance ? 

· Oui : 80%
· Achèteriez-vous volontiers un produit qui serait porteur du signe « Reconnu Saveur de l’Année » ?

· Oui : 75%

· « Reconnu Saveur de l’Année » vous donne envie d’essayer le produit pour sa qualité présumée ?

· Oui : 71%

· « Reconnu Saveur de l’Année » vous rassure sur la qualité gustative de ce produit ?

· Oui : 65%

· « Reconnu Saveur de l’Année » vous donne davantage confiance dans la marque ?

· Oui : 56%

· Le goût du ou des produits portant le signe de qualité « Reconnu Saveur de l’Année » que vous avez achetés vous a-t-il satisfait ?

· Oui : 92%

· Avez-vous racheté ce ou ces produits « Reconnu Saveur de l’Année » par la suite ?

· Oui : 79%

Source : Extrait de l’étude BVA
Annexe 4 : La méthodologie des tests consommateurs

Les tests consommateurs mis en place par l’entreprise Monadia se basent sur la capacité de jugement des consommateurs parce qu’ils savent mieux que quiconque ce qu’ils aiment en prenant en référence leur expérience personnelle et étant libre dans leur commentaire. Chaque année, les fabricants ont la possibilité de faire valider le goût de leurs produits en les soumettant à un examen gustatif.
Le but des tests réalisés dans le cadre des « Saveurs de l’Année » est de mesurer le plaisir spontané qu’engendre la dégustation des produits auprès des consommateurs. Les testeurs sont au minimum 120 par produit ou gamme de produits testés. Ils sont choisis en fonction de leurs habitudes et de leur fréquence de consommation des produits à évaluer. Par ailleurs, le jury constitué doit tendre vers une certaine pluralité en termes de sexe, âge ou catégorie socioprofessionnelle. Les consommateurs sont recrutés au sein des fichiers des laboratoires d’analyse d’évaluation sensorielle ou parmi les inscriptions reçues sur le site www.saveurdelannee.com.
Une séance de test est composée de produits différents. Le but est de s’approcher de la structure habituelle d’un repas. Toutefois, le nombre de produits est limité à six pour tenir compte de la saturation et de la fatigue « sensorielle » des testeurs.Les produits à tester sont présentés de manière anonyme afin que le consommateur ne puisse jamais en deviner le fabricant ou la marque. Les consommateurs sont placés dans des cabines individuelles respectant les conditions de température, d’éclairage et d’hydrométrie spécifiques. Les produits sont apportés dans une vaisselle neutre. Un protocole de préparation est établi en accord avec l’industriel candidat afin de déterminer avec exactitude le mode et le temps de cuisson. S’ils ne demandent ni cuisson ni préparation particulières, ils sont présentés en l’état à la dégustation, éventuellement accompagnés d’un support (comme du pain pour du beurre).
Chaque produit est évalué sur le critère clé de la satisfaction globale, explicité en quatre sous-critères : aspect, odeur, texture et goût. Chaque critère est noté sur une échelle de 0 à 10 ; 0 équivalant à « je n’aime pas du tout » et 10 à « j’aime beaucoup ».Pour être « Reconnu Saveur de l’Année », le produit doit obtenir une note supérieure au seuil requis. En cas de concurrence frontale avec un autre produit, seul celui ayant obtenu la meilleure note sera proclamé lauréat. Lorsqu’il s’agit d’une gamme, la note retenue correspond à la moyenne des notes de satisfaction globale obtenues par les différents produits de la gamme.
Les inspecteurs du bureau Veritas interviennent de manière aléatoire dans les laboratoiresd’analyses sensoriellespour vérifier 38 points clés des dégustations : stockage, préparation, profils consommateurs, questionnaires, condition de test…

Le cahier des charges méthodologique régissant le fonctionnement des testsa été conçu à partir des normes AFNOR, du guide des bonnes pratiques de l’évaluation sensorielle de l’ACTA (Association de coordination technique pour l’industrie alimentaire) et du savoir-faire technique et professionnel de laboratoires spécialisés.Les dégustations se déroulent dans 13 laboratoires d’évaluation sensorielle indépendants, tous conformes à la norme AFNOR V09105. 
Les tests ont lieu en juin-juillet et les dépouillements et analyses des résultats en août.
Source interne société Monadia

Annexe 5 : Transformer vos consommateurs en porte-paroles
Que demander de mieux pour véhiculer une image positive de vos produits que de disposer de « consommateurs porte-paroles » suffisamment engagés et initiés pour influencer d’autres consommateurs ? 
Disposer d'ambassadeurs de marque peut être un puissant outil marketing de recommandation, à condition toutefois d'accepter certaines règles du jeu. 
Connus par l’entreprise, les ambassadeurs assurent la promotion d’une marque,  en gagnant la confiance des consommateurs. Ils ont un rôle de prescripteur, et génèrent du bouche à oreille auprès de leurs proches. L’objectif pour les marques est de les identifier et de contacter ces individus susceptibles d’influencer les autres membres de leur groupe, de bâtir une communauté, puis de les animer.
Les ambassadeurs de marque sont eux des clients qui adorent vos produits, qui vont promouvoir votre marque, car elle a de la valeur à leurs yeux. Moins visibles, ils sont en revanche davantage susceptibles de servir votre cause sur le long terme, et sont plus crédibles aux yeux de leurs pairs : 92% des consommateurs leur font confiance, alors que cette confiance n’est que de 18% à l’égard des influenceurs.

Les influenceurs sont la version 2.0 de la prescription par des célébrités. Ils disposent d’une large audience sur les réseaux sociaux. Peu nombreux et très courtisés, leur intérêt pour votre marque est avant tout mercantile : ils soutiendront votre produit sur les médias sociaux sous l’influence d’un gain (rémunération, dotation produits, invitations privées…).
L’idée n’est pas d’opposer les deux, mais plutôt de savoir les combiner efficacement, en fonction des objectifs de buzz et de conversations visés.
Source interne : Paul CORDINA - Chef de Produit CRM,

NESTLÉ France, novembre 2013
Annexe 6 : Les moyens de communication de « Reconnu Saveur de l’Année »
· Annonce du palmarès (15 octobre 2015) : soirée à l’Olympia, salle parisienne prestigieuse, pour la révélation des récompenses, remises devant un parterre de 2 000 professionnels.
· Envoi du palmarès aux distributeurs, en avant-première.

· Dossier de presse envoyé aux 600 journalistes ciblés (alimentation et consommation).

· Affichage réseau JCDecaux : 1 semaine fin janvier, 1 600 faces sur le territoire, à proximité des zones de chalandise format 8m² rétro éclairé.
· Presse TV Magazine : 2 rédactionnels offerts la 3ème semaine d’octobre et fin  novembre.
· Presse spécialisée : LSA (libre-service actualités) en appui de la campagne TV.

· TV : M6, spots en access prime time, dernière semaine de décembre.

· Envoi d’un « prospectus évènementiel » aux contacts distributeurs avec le flashcode des produits lauréats permettant un lien direct vers une vidéo et toutes les informations utiles.
· Présence dans les salons d’enseigne de fin d’année (centrales d’achat régionales Intermarché et Leclerc) ainsi qu’au salon Sandwich et Snack Show afin de présenter et faire découvrir les produits lauréats au travers de dégustations.

· Opération  magasins  et cyber marchés : opérations en magasin ou en ligne avec les cybermarchés tels que le Drive Intermarché, Ooshop, U-télémarket, Chronodrive, Casino express…

· 10 000 web-coupons offerts à chaque lauréat via le partenariat avec MalisteDeCourse.net, première plate-forme multimarque de diffusion ciblée e-BRI (bon de réduction immédiat) qui touche une communauté de 700 000 foyers.
· Un site internet « saveurdelannée.com » avec les rubriques suivantes :

· Comment ça marche ? : présentation de la méthodologie des tests et les laboratoires partenaires ;

· En savoir plus sur « Reconnu Saveur de l’année » : extrait du règlement et présentation de l’organisateur

· « Reconnu Saveur de l’année » et vous : s’inscrire aux tests

· Le palmarès : les lauréats des deux derniers palmarès.
· Un blog  «recettesapprouvees.com » met en avant les produits « Reconnu Saveur de l’Année » et propose des recettes postées par les membres de cette communauté.

Source : Données internes Monadia

Annexe 7 : Les conditions de participation aux tests pour les fabricants
Toute entreprise fabricant un produit, qu’elle soit PME ou multinationale, peut participer aux tests, exception faite des marques distributeurs. Cela concerne donc les 5 000 à 6 000 entreprises du secteur de l’agroalimentaire.
Budget lié à la participation :
· Coût des frais techniques liés aux tests sensoriels réalisés :
· 1 950 € HT (par produit ou gamme de 2 produits) + 600€HT par produit et à partir du 3ème produit.

· Fourniture des résultats sous forme d’un rapport d’étude complet. 
Ce rapport comprend les données chiffrées par critère, ainsi que les commentaires spontanés positifs et négatifs de l’ensemble des consommateurs ayant testé le produit
· Coût lié à la communication collective si lauréat :
Le montant forfaitaire  de 11 950 € inclut  (quel que soit le nombre de produits) :
· Les droits d’utilisation de la marque « Reconnu Saveur de l’Année » 2016, à compter du 15 octobre 2015 jusqu’au 31 décembre 2016.
· Une participation aux frais de communication spécifique sur votre produit lauréat au sein du dispositif général (presse professionnelle, presse grand public, conférence, web, journée ateliers, outils numériques, …)

· Une participation aux frais de communication collective « Reconnu Saveur de l’Année »  2016 (affichage JC Decaux, campagne publicité TV).
Source : Extrait de la plaquette commerciale « Reconnu Saveur de l’Année »
Annexe 8 : Le consommateur face au linéaire
Dans le cadre du partenariat de TV Magazine et « Reconnu Saveur de l’Année », a été créé un baromètre sur les critères d’achat de produits alimentaires, mesurés sur 10 rayons différents : fruits et légumes, produits laitiers, alcools, plats cuisinés, viandes, poissons, biscuits, conserves, boissons sans alcool et surgelés. 
Si le prix et la qualité restent deux éléments déterminants du choix face au linéaire, l’étude révèle que la recherche du goût devient centralepour une majorité de français. La recherche du meilleur goût est classée premier critère d’achat pour 7 des 10 secteurs étudiés, ce qui traduit le sentiment que les produits alimentaires ont de moins en moins de goût. Une tendance forte sur les produits alimentaires manufacturés mais qui se vérifie moins sur les produits frais pour lesquels la sécurité alimentaire prime.
Ces choix, face aux linéaires, dépendent beaucoup des attitudes des consommateurs par rapport à l’alimentaire. Entre pragmatisme ou recherche de plaisir, entre besoin de réassurance ou besoin de découverte, on compte quatre typologies de consommateurs : 
· Les inconditionnels (34%), privilégiant les produits naturels mais également les grandes marques. 

· Les papillonneurs (29%), marqués par une certaine infidélité aux marques et un besoin de découverte de nouvelles saveurs. 

· Les utilitaristes (25%), considérant que les marques de distributeurs équivalent désormais les grandes marques. 

· Les hédonistes (12%), portés par le plaisir de la découverte et la primauté de la qualité par rapport au prix.

L’étude met en avant les points de contact les plus influents dans l’acte d’achat en GMS (grandes et moyennes surfaces).
Le packaging (92% des citations) et l’avis des consommateurs cité par 7 consommateurs sur 10 (72%) sont les plus cités. Ils dépassent notamment la publicité (62% des citations), les mises en avant des distributeurs (66%) et les articles de presse (69%).
À l’instar d’autres secteurs de la consommation, la recherche d’avis sur Internet pour des produits alimentaires est aujourd’hui une méthode utilisée par 13% des personnes interrogées.

Notoriété des appellations consommateur :

· Label rouge 


97%

· Agriculture Biologique : 
93%

· Saveur de l’Année :

83%
Source : Extrait de l’étude TV Magazine–« Reconnu Saveur de l’Année »
Annexe 9 : Méthodologie de l’étude TV Magazine et« Reconnu Saveur de l’Année »

Étude quantitative : baromètre

Population étudiée : 500 lecteurs représentatifs du lectorat TV Magazine âgés de 18 ans et plus 

- Date de l’enquête : entre le 12 et le 20 avril 2015
- Questionnaires administrés sur internet 

TV Magazine est le premier titre de presse magazine française, il compte chaque semaine plus de 15 millions de lecteurs (étude ONE).
Structure lectorat TV Magazine :
· 52.3% sont des femmes ;
· 69,7% ont plus de 35 ans ;
· 62,7% sont des actifs ;
· 34,7% vivent dans une agglomération de plus de 100 000 habitants ;
· Taux de reprise en main : 8,9 fois ; 
· 83,4% lisent TV Magazine toutes les semaines ;
· 52,9% sont des lecteurs exclusifs (étude ONE).
Structure de la population française
La population française est composée de :

· 51.5% de femmes ;
· 57% de la population est agée entre 20 et 64 ans ;
· 15% de la population vit dans une agglomération de plus de 100 000 habitants ;
· 43% de la population française est active.
Source : Extrait de l’étude TV Magazine–« Reconnu Saveur de l’Année »
Annexe 10 : Extrait du kit médias du magazine LSA (Libre-Service Actualités)
Indicateurs liés à l’audience

· Diffusion : 22 631 exemplaires dont 69% d’abonnés payants, chaque semaine

· Audience : 185 000 lecteurs 

· Taux de circulation : 8

· Nombre de prises en main : 2

· Durée moyenne de lecture : 40 minutes.
Taux d’affinité de LSA sur les différents segments 
de la cible de l’entreprise Monadia
	Segments
	Taux d’affinité (%)

	Distributeurs

	Chefs de rayons
	62

	Directeurs de magasins/enseignes
	54

	Producteurs

	Responsables marketing/communication
	58

	Responsables commerciaux
	52

	PDG/DG d’entreprises
	42


· Tarifs des annonces presse :

· ½ page : 4 990 €

· ¼ page : 2 900 €

· ¼ page recto : 3 050 €
Source : LSA
Annexe 11 : Indicateurs d’autres magazines du secteur pour la cible chefs de rayons

	Titres des mensuels
	Puissance
	Affinité
	Economie

	Grandes Surfaces Actualités
	50 000
	46%
	20

	CRM Chef de Rayon Mag
	12 000
	88%
	35

	
	
	


Source interne Monadia
